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Reconnaissance et prise en charge de la fibromyalgie
Question écrite n° 6831

Texte de la question

M. Vincent Ledoux attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur
la situation préoccupante des personnes atteintes de fibromyalgie, une pathologie chronique caractérisée par
des douleurs diffuses, une fatigue persistante, des troubles du sommeil et des difficultés cognitives, dont
souffrent plusieurs millions de Français. Malgré l'impact invalidant de cette maladie sur la vie quotidienne des
patients, la fibromyalgie reste encore aujourd'hui insuffisamment reconnue par les institutions sanitaires. Son
inscription dans les classifications officielles reste limitée, sa prise en charge est souvent partielle et le parcours
de soins des malades est trop souvent marqué par l'errance médicale, le déni ou l'incompréhension. Les
associations de patients, à l'instar de l'association Fibromyalgie Halluin dans le Nord, soulignent l'urgence de
plusieurs mesures : une reconnaissance pleine et entière de la fibromyalgie comme affection de longue durée,
une meilleure formation des professionnels de santé, la création de structures de soins adaptées à la complexité
des symptômes, ainsi qu'un effort renforcé en matière de recherche. Il lui demande donc quelles actions le
Gouvernement entend engager pour : améliorer la reconnaissance de la fibromyalgie dans les dispositifs de
soins et de compensation ; renforcer la formation des professionnels de santé sur cette pathologie ; favoriser la
création de parcours de soins adaptés pour les malades ; soutenir activement la recherche scientifique sur cette
maladie encore mal comprise.
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